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Erwägungen

E. 1
Le présent arrêt fait suite à celui du Tribunal fédéral du 26 juin 2024 (2C_138/2024).

E. 1.1
En application du principe de l’autorité de l’arrêt de renvoi du Tribunal fédéral, l’autorité
cantonale à laquelle la cause est renvoyée par celui-ci est tenue de fonder sa nouvelle
décision sur les considérants de droit de l’arrêt du Tribunal fédéral. Elle est ainsi liée par ce
qui a déjà été définitivement tranché par le Tribunal fédéral et par les constatations de fait
qui n’ont pas été attaquées devant lui ou l’ont été sans succès. La motivation de l’arrêt de
renvoi détermine dans quelle mesure la cour cantonale est liée à la première décision,
décision de renvoi qui fixe aussi bien le cadre du nouvel état de fait que celui de la nouvelle
motivation juridique (arrêt du Tribunal 6B_904/2020 du 7 septembre 2020 consid. 1.1 et les
références citées).

E. 1.2
En l’espèce, à la suite de l’arrêt de renvoi du Tribunal fédéral, demeurent seuls litigieux
l'émolument et l'indemnité de procédure devant la chambre de céans.

E. 2.1
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, les décisions des tribunaux en matière de frais et
dépens n'ont pas à être motivées, l'autorité restant néanmoins liée par le principe général de
l'interdiction de l'arbitraire (ATF 114 Ia 332 consid. 2b ; 111 Ia 1).

E. 2.2
Il ressort de l'art. 87 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
(LPA - E 5 10) que la juridiction administrative qui rend la décision statue sur les frais de
procédure et émoluments. En règle générale, l’État, les communes et les institutions de droit
public ne peuvent se voir imposer de frais de procédure si leurs décisions font l’objet d’un
recours.
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E. 2.3
La juridiction administrative peut, sur requête, allouer à la partie ayant entièrement ou
partiellement gain de cause, une indemnité pour les frais indispensables causés par le
recours (art. 87 al. 2 LPA). La juridiction administrative statue dans les limites établies par
règlement du Conseil d’État et cela conformément au principe de proportionnalité (al. 3).
L'art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du



30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), intitulé « indemnité », prévoit que la juridiction peut
allouer à une partie, pour les frais indispensables occasionnés par la procédure, y compris
les honoraires éventuels d'un mandataire, une indemnité de CHF 200.- à CHF 10'000.-.

E. 2.4
De jurisprudence constante, la juridiction saisie dispose d'un large pouvoir d'appréciation
dans la quotité de l'indemnité allouée et celle-ci ne constitue qu'une participation aux
honoraires d'avocat, ce qui résulte aussi, implicitement, de l'art. 6 RFPA dès lors que ce
dernier plafonne l'indemnité à CHF 10'000.- (ATA/1272/2022 du 19 décembre 2022 consid.
2b ; ATA/46/2022 du 18 janvier 2022 consid. 1 ; ATA/1042/2021 du 5 octobre 2021). La
garantie de la propriété (art. 26 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 - Cst. - RS 101) n'impose pas une pleine compensation du coût de la défense de
la partie victorieuse (arrêt du Tribunal fédéral 2C_152/2010 du 24 août 2010 ;
ATA/1361/2019 du 19 septembre 2019 consid. 3 b). Pour déterminer le montant de
l'indemnité, il convient de prendre en compte les différents actes d'instruction, le nombre
d'échanges d'écritures et d'audiences. Le montant retenu doit intégrer la complexité de
l'affaire et l'importance et la pertinence des écritures produites (ATA/1272/2022 précité
consid. 2c ; ATA/1042/2021 précité ; ATA/1031/2018 du 2 octobre 2018 consid. 2b).

E. 3
Il résulte en l'occurrence de l'arrêt du Tribunal fédéral du 26 juin 2024 que la chambre de
céans aurait dû admettre le recours formé le 27 novembre 2023 par le recourant. Il n'y a
donc pas lieu à la perception d'un émolument. L'activité du mandataire du recourant a
consisté dans la rédaction d'un acte de recours de seize pages, la confection d'un chargé de
pièces et, après l'arrêt du Tribunal fédéral, la rédaction d'une détermination de deux pages
sur les frais et dépens. L'acte de recours décrivait de manière complète les faits pertinents et
comportait une argumentation juridique dans laquelle était notamment abordée la question
de la bonne foi de l'administré, qui s'est révélée décisive devant le Tribunal fédéral. La
cause était d'une complexité factuelle et juridique moyenne mais son issue, dont dépendait
le droit du recourant à la prolongation de son AUADP, revêtait pour lui une importance
économique certaine. Au vu de l'ensemble de ces éléments, l'octroi au recourant d'une
indemnité de procédure de CHF 1'000.-, couvrant également le courrier du 16 août 2024, est
adéquate. Contrairement à ce que soutient le recourant, il ne saurait prétendre au
remboursement de la totalité des frais d'avocat encourus, l'indemnité ne constituant
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qu'une participation à ces derniers. Il résulte au demeurant de l'état de frais de son conseil,
annexé à son courrier du 16 août 2024, que le montant réclamé à ce titre, pour un total de
CHF 8'016.45, comprend les diligences relatives à la procédure de recours devant le
Tribunal fédéral, pour laquelle celui-ci lui a déjà accordé une indemnité de procédure.

E. 4
Le présent arrêt sera rendu sans frais.

* * * * *
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